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Résumé – Les conflits entre agriculteurs et éleveurs dans la zone soudanienne du Tchad.
Une étude comparée entre deux régions : le Moyen-Chari et le Mayo-Kebbi. Les conflits entre
agriculteurs et éleveurs au Tchad en général et dans la zone méridionale en particulier sont
devenus très fréquents ces dernières années. Ces conflits qui dans la plupart des cas trouvent
leurs origines dans la gestion des ressources naturelles et de l’espace, ne laissent personne
indifférent tant les dégâts sont impressionnants. Malheureusement les causes de ces conflits ne
sont pas clairement identifiées et peu de travaux de terrain sont disponibles pour documenter ce
fait de société. De nombreux écrits ont montré que les conflits dans ces régions sont dus aux
perturbations climatiques, à la poussée démographique et à la pression foncière. Cependant, cette
étude comparée, conduite à partir d’entretiens auprès des 60 éleveurs et 80 agriculteurs, montre
assez bien que, la recrudescence des conflits dans la zone soudanienne est exacerbée surtout par
l’arrivée brusque et massive des troupeaux dans une région à vocation agricole d’une part et les
mauvaises gestions de ces conflits d’autre part. Bien que nos résultats ne soient pas
généralisables à l’ensemble de la zone méridionale du Tchad, ils prouvent à suffisance que les
conflits entre agriculteurs et éleveurs sont délicats et complexes. Ces résultats constituent une
base pour les éventuelles recherches futures visant à améliorer la gestion commune des
ressources naturelles.

Abstract –Conflits between livestock owners and crop farmers in the soudanian region of
Chad. A comparative study of two regions: Moyen-Chari and Mayo-KEBBI. Conflicts between
livestock owners and crop farmers in Chad in general and in the southern region in particular have
become every frequent these last years. These conflicts which in most cases find their origins in the
management of space and natural resources leave nobody indifferent as much as damages are
impressive. Unfortunately the reason for these conflicts are not know and very few of field works
are not available to document this fact of society. From questionnaire survey with 60 livestock
owners and 80 crop framers in the region of Moyen-Chari and Mayo-Kebbi, it comes out some
points which are worth discussing. Much works on the subject have shown that conflicts in this
region are the results of climatic disturbances, population growth and landed pressure. However
this comparative study shows well enough that this recrudescence of conflicts in the soudanian
region is exacerbated by sudden and massive arrival of herds in region mainly concerned with crop
farming in one hand and bad management of the conflicts in the other. Eventhough our results are
not to be generalized on the whole of the southern region of Chad, they sufficiently give the proof
that the conflicts between livestock owners and crop farmers are delicate and complex. The results
make up the basis aiming at the improvement of community management of natural resources.

Retour au menu



Organisation spatiale et gestion des ressources et des territoires ruraux

Introduction
Le Tchad connaît depuis ces dernières décennies, une forte variabilité annuelle et spatiale de la
pluviosité. Cette perturbation climatique se double d’une forte croissance démographique qui a
agiprofondément sur les pratiques agricoles et pastorales : augmentation des surfaces cultivées,
réduisant ainsi l’aire des pâturages, descentes massives des éleveurs transhumants au sud du pays
et nouvelles formes de mobilité des troupeaux pour s’adapter à la forte inégalité spatio-temporelle des
ressources pastorales et hydrauliques.

Cette dynamique ne s’effectue pas sans poser des problèmes sociaux. La mobilité a des
conséquences sur l’organisation sociale : la régulation de l’accès aux ressources, les communications
entre les communautés et l’organisation de l’économie (Van Dijk, 2001). Les relations entre les
agriculteurs et les éleveurs, précédemment marquées par un certain équilibre reposant sur la
complémentarité, sont devenues désormais conflictuelles et concurrentielles (Sougnabé et al., 2000).
Au cours de ces dernières décennies, on constate une croissance progressive du nombre de conflits
entre agriculteurs et éleveurs. De plus, ces conflits sont devenus meurtriers et violents.

Ces rapports conflictuels entre éleveurs et agriculteurs au Tchad, en général et dans la zone
soudanienne en particulier, sont à replacer dans la dynamique agraire des pays sahélo-soudaniens : 
tels que les conflits entre les Sénoufos et les Peuls au nord de la Côte d’Ivoire (Bernardet, 1994), le
conflit entre les Bambaras et les Maures dans la région de Kayes au Mali (Letheve et al., 1994). Ces
conflits, qui dans la plupart des cas trouvent leurs origines dans la gestion des ressources naturelles
et de l’espace, se déroulent dans des contextes qui diffèrent d’un pays à un autre, voire, d’une région
à une autre, car intimement liés à la situation socio-économique et politique de chaque pays ou de
chaque région.

Différents écrits au Tchad ont montré que la croissance démographique et les sécheresses qu’a
connues le pays sont à l’origine de la recrudescence des conflits dans la zone soudanienne et
particulièrement dans le Moyen-Chari (Sougnabé, 2000 ; Arditi, 1997). Pourtant, aucun de ces
facteurs n’arrive à justifier cette recrudescence du conflit en milieu rural. Paradoxalement, les conflits
semblent être plus fréquents dans les zones à faible densité démographique. Le cas du Mayo-Kebbi
qui se trouve dans la même situation climatique et qui a une forte densité démographique que le
Moyen-Chari illustre à plus d’un titre ce phénomène. Dans cette région, les conflits fonciers et, surtout
les conflits entre agriculteurs et éleveurs sont rares pour ne pas dire absents (Réounodji, 2000).

Cette étude comparée entre les deux régions vise à mettre en évidence les facteurs discriminants qui
entretiennent cette relation conflictuelle entre agriculteurs et éleveurs de la région méridionale du
Tchad et à analyser la pertinence des modes de règlement.

Méthodes
Cette étude a été menée au LRVZ dans le cadre de la composante de « l’Observatoire du
développement » du pôle de recherche agronomique des savanes de l’Afrique centrale (PRASAC) et
s’est appuyée sur des enquêtes de terrain (entretien semi-directif) dans le Moyen-Chari et dans le
Mayo-Kebbi. Au total sept villages (ou campements) ont été concernés par notre enquête (tableau I).
Le choix de ces villages a tenu compte de certains facteurs physiques (pluviométrie, type de sol…) et
de facteurs humains (densité de la population, importance de la pratique d’élevage…). Cet échantillon
de villages représente donc la diversité des situations agricoles et pastorales de deux régions. Les
travaux sur le terrain ont duré deux mois.

La collecte des informations s’est faite selon trois formes d’entretien :
– de groupe dans les villages et campements pour collecter des opinions générales ; en effet, le
discours des acteurs est un matériau essentiel pour caractériser la manière dont ils se représentent la
réalité ;
– individuels auprès des agriculteurs, éleveurs et des chefs traditionnels pour la collecte des opinions
personnelles ; il s’agit là, de saisir la traduction personnelle des faits sociaux en les analysant à partir
des catégories de compréhension de la réalité ;
– avec les responsables des structures techniques, administratives, militaires et judiciaires impliquées
dans la gestion des conflits.
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Tableau I. Les localités concernées par l’enquête.

Régions Moyen-Chari Mayo-Kebbi

Villages/Ferricks Béhongo Kyabé G.Gondoré Bédjondo Lagon Pala Gaya

Total

Agriculteurs 15 10 15 8 25 15 5 93

Eleveurs 5 12 13 6 20 12 5 73

C. traditionnels 2 3 1 0 2 2 2 12

Autorités 5 2 3 2 0 2 0 14

Total 27 27 32 16 47 31 12 192

Caractéristiques de la zone d’étude

La zone soudanienne correspond à la zone de savane du Tchad comprenant les préfectures du
Mayo-Kebbi, Moyen-Chari, le Tandjilé et les deux Logones. Elle a une superficie de 130 060 km2, ce
qui représente 10 % de la superficie nationale, et compte 2 829 802 habitants. La densité moyenne
est de 21,75 hab/km2 et la charge animale est de 9,03 UBT/km2. Elle bénéficie d’un climat de type
tropical Sub-humide, marqué par une pluviométrie annuelle qui dépasse 700 mm et peut atteindre
1200 à 1400 mm pendant les années les plus arrosées (très variable dans le temps et dans l’espace).
Malgré les contraintes et les difficultés actuelles (perturbation climatique, pression démographique et
animale…), la situation de la zone soudanienne reste encourageante dans une perspective de
développement à moyen et à long terme pourvu que l’on arrive à concilier agriculteurs et éleveurs.
Les deux régions concernées par notre étude font partie de cette zone de savane qui présente une
certaine homogénéité physique. Le Moyen-Chari est une zone originellement agricole. La pression
parasitaire constituait un obstacle majeur au développement de l’élevage bovin. Les perturbations
agro-climatiques intervenues ces dernières années ont permis l’émergence d’un élevage pastoral
(Duteurtre et Koussou, 2000). Certains éleveurs transhumants venant du Nord du pays y passent ou
séjournent en saison sèche et d’autres y sont installés depuis plusieurs années. Au Mayo-Kebbi, les
activités agricoles et pastorales sont des pratiques séculaires. L’élevage développé par les
agriculteurs porte sur les bovins, les caprins, les ovins et les porcs.

Résultats

Les causes du conflit entre agriculteurs et éleveurs

Le conflit entre les agriculteurs et éleveurs au Tchad est un sujet complexe et délicat et l’on est loin de
cerner l’ensemble des causes de ce phénomène. Une grande confusion apparaît à chaque fois que
l’on tente de cerner l’ensemble des causes pour en faire une synthèse globale. La poussée
démographique, les perturbations climatiques et ses conséquences, telles que la sécheresse, la
désertification, la pauvreté des sols, la rareté de l’eau, la dégradation des pâturages sont souvent
citées comme les causes principales de conflits. Bien que ces facteurs soient déterminants dans les
changements en milieu rural (Sougnabé, 2000), ils ne justifient pas la recrudescence des conflits dans
la zone méridionale et, surtout dans le Moyen-Chari où la situation est plus dramatique. La
comparaison de ces facteurs entre le Mayo-Kebbi (plus ou moins indemne du conflit) et le Moyen-
Chari, nous permettra de dégager les facteurs propres aux zones de conflits.

Les péjorations climatiques dans les deux régions

A partir des années 70, de graves perturbations se sont introduites dans le cycle pluviométrique, se
traduisant par des retards fréquents d’installation de l’hivernage et une réduction substantielle des
hauteurs des pluies. Ces modifications ont entraîné une baisse de la productivité primaire des
pâturages et ont réduit les zones propices à l’agriculture et à l’élevage. Agriculteurs et éleveurs sont à
la recherche constante de terres et cela sans grand changement dans leur mode de production.

Les deux régions situées sur le même isohyète ont vécu la même situation pluviométrique. Les
moyennes décennales de la pluviosité montrent assez clairement cette similitude (figure 1).
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Figure 1. Les moyennes décennales de la pluviométrie (Sarh et Pala).

La pression démographique et animale

La population humaine

La migration et le taux élevé d’accroissement interne ont favorisé une croissance démographique
dans les deux régions. En effet, la population de la zone soudanienne a doublé en 30 ans, passant
de 1 300 000 habitants en 1960 à 2 500 000 en 1993. Celles du Mayo-Kebbi et du Moyen-Chari ont
évolué au même rythme pendant cette période. Les deux régions ont vu leur population doubler en
moins de 25 ans (figure 2).
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Figure 2. L’évolution de la population dans les deux régions.
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La densité moyenne de la population et la charge moyenne du cheptel ne nous renseignent pas sur la
répartition réelle de la population et du bétail dans les différentes localités. Toutefois, elles nous
permettent a priori de dire que dans ces deux régions, globalement, les pressions démographiques,
certes croissantes, ne sont pas excessives sur les ressources naturelles (tableau II).

Tableau II. La pression démographique et animale.

Densité Superficie
(km2)

Habitants

(ha/km2)

Cheptel
(UBT)

Charge animales

 UBT/km2 Ha/UBT

Mayo-Kebbi 30 105 824 877 27,4 367 000 12,19 8,2

Moyen-Chari 45 180 744 741 16,7 533 000 11,79 8,5

La population animale

La pression pastorale s’est particulièrement accentuée dans le Moyen-Chari sous l’effet conjugué du
développement des troupeaux villageois, mais surtout de la forte descente des troupeaux
transhumants fuyant les nombreuses sécheresses qui ont entraîné la pénurie permanente des
ressources pastorales dans la partie septentrionale du pays. Ces facteurs sont également à l’origine
de l’allongement de la durée du séjour des troupeaux transhumants dans cette zone. Les statistiques
du Ministère de l’élevage montrent que dans le Moyen-Chari l’effectif bovin a été multiplié par neuf
en l’espace de trente ans passant de 75 000 têtes en 1976 à 670 000 têtes en 1996 (figure 3). Le
transfert massif des éleveurs transhumants dans le Moyen-Chari est une stratégie de base pour
s’adapter à la forte inégalité spatio-temporelle des ressources naturelles et pour sécuriser leur
système de production. Les éleveurs procèdent à une répartition géographique du cheptel : les
bovins au sud et les dromadaires au nord.
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Figure 3. L’évolution de l’effectif bovin dans les deux régions.

Par contre, on constate que dans le Mayo-Kebbi, qui comptait déjà 200 000 têtes en 1955 contre
10 000 têtes au Moyen-Chari, l’effectif est resté presque identique jusque dans les années 80 et est
en forte baisse depuis ces dernières années.
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Les modes de règlement des conflits

Sur le plan national, il n’existe pas de mécanisme spécifique pour la résolution des conflits entre
agriculteurs et éleveurs. La loi n° 4 du 31/10/1959 qui devrait réglementer la transhumance est
largement dépassée par les contraintes écologiques et par l’évolution du mouvement des populations
et des animaux. En cas de conflit, les protagonistes ont recours à plusieurs types de règlement du
litige et d’instances, on peut citer :
– le règlement par consensus entre les deux parties ;
– le règlement par les chefs traditionnels (village, ferrique, canton) ;
– le règlement à l’échelle de la sous-préfecture ou de la brigade de gendarmerie ;
– le règlement par la justice ;
– le règlement par les comités d’entente et de dialogue mis en place soit par les protagonistes eux-
mêmes, soit par les autorités administratives.

Par rapport à notre échantillon, le Moyen-Chari est la région où l’on constate la plus grande pluralité
d’instances de gestion de conflits avec, surtout, un nombre élevé de conflits réglés à travers la brigade
de gendarmerie et les autorités administratives (figure 4). On constate également que dans cette
région, bon nombre de conflits n’ont pas trouvé de solution.
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Figure 4. Les voies de résolution des conflits.

Par contre, dans le Mayo-Kebbi, les conflits semblent se régler, pour la plupart, par l’intermédiaire des
chefs traditionnels et par consensus. Dans cette région à tradition d’agro-pasteurs, les populations
disposent d’instances traditionnelles de règlement des conflits dans les villages et les cantons. Une
personne (Sarki Sanu) est désignée parmi les notables de la cour comme intermédiaire entre les
éleveurs et le chef. Le Sarki Sanu est chargé de recenser tous les campements d’éleveurs se trouvant
dans la localité, de récupérer les redevances à payer aux chefs pour l’accès aux ressources et les
impôts pour les anciens campements. En contrepartie, le chef protège et règle les éventuels conflits
qui opposent les deux parties.
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Discussions et conclusion
La comparaison des causes de conflits entre le Mayo-Kebbi et le Moyen-Chari démontre bien que la
croissance démographique et les sécheresses ne sont que des facteurs éloignés. La difficulté de
cohabitation entre agriculteurs et éleveurs dans le sud du Tchad et particulièrement dans le Moyen-
Chari a été exacerbée par l’arrivée massive et brusque des éleveurs transhumants dans la région.
Comme le soulignaient Bréard et al. (2000), il y a contact entre deux groupes sociaux qui s’ignorent et
donc opposition entre deux cultures et divergence de stratégies.

Il ne faut pas croire que la tension entre éleveurs et agriculteurs a pour seule origine le comportement
des bergers et des éleveurs transhumants. Les paysans y ont une part active comme le signale
Bernadet (1994) dans le conflit opposant les Sénoufos et les Peuls au nord de la Côte d’Ivoire.
Certains paysans mal intentionnés barrent l’accès aux points d’eau en y développant des cultures de
contre-saison ou en encerclant les campements de leurs cultures. Des telles pratiques visent soit
l’expulsion des éleveurs transhumants des terroirs soit un dédommagement, évitant de récolter,
sachant que ces champs dits champs pièges ne sont généralement pas entretenus.

A ces causes d’ordre culturel et stratégique, s’ajoute la mauvaise gestion des conflits. La plupart des
conflits sont réglés par des autorités civiles et militaires et rares sont ceux qui sont réglés de façon
impartiale (Boubakary et al., 1996). Le plus souvent, ces règlements aboutissent à des jugements qui
nourrissent chez les victimes (agriculteurs et éleveurs) un sentiment de frustration et une aspiration de
vengeance, créant et entretenant ainsi une haine entre les deux groupes sociaux qui se manifeste sur
le terrain par le non-respect d’autrui, des biens et des us et coutumes.

Les conflits entre agriculteurs et éleveurs dans le Moyen-Chari sont aussi aggravés par la pluralité des
instances d’arbitrage et de gestion foncière : les autorités coutumières, d’un côté, l’administration de
l’autre, selon leurs prérogatives, officielles ou non, jouent un rôle effectif. D’autres acteurs (élus
locaux, politiciens, responsables associatifs, services techniques de l’administration, etc.)
interviennent également, officiellement ou non dans la gestion du conflit. Lorsque ces différentes
instances agissent de façon non cordonnée et opportuniste, chacune, en fonction de ses intérêts,
elles contribuent à créer et à entretenir les conflits.

L’on constate au terme de l’étude que les comités locaux, créés dans chaque canton dans le Moyen-
Chari pour régler et prévenir les conflits, sont d’autant plus efficaces qu’ils bénéficient d’une caution
morale émanant des autorités religieuses de la place et qu’ils ont été mis en place par les acteurs eux-
mêmes. A l’inverse, les enquêtes ont montré que dans la zone étudiée, les comités de dialogue et de
règlement des conflits créés à l’initiative des autorités administratives sont inefficaces. Par ailleurs, les
actions des comités se limitent généralement à l’échelle du village ou du canton et, si le village ou le
canton est bien l’échelle où s’organise et se gère une grande partie des ressources naturelles (eau,
terres, végétation naturelle...), la gestion de certaines ressources pastorales (forêt, parcours...) et le
mouvement des éleveurs transhumants dépassent largement l’échelle du village ou du canton (Jouve,
1996). C’est pourquoi, les comités n’arrivent pas à intégrer les grands transhumants qui sont sur
plusieurs entités administratives.

Les nouvelles formes de la mobilité dans le Moyen-Chari contribuent également à créer des tensions
entre agriculteurs et éleveurs. Les séjours prolongés des transhumants dans cette région impliquent
une nouvelle forme de transhumance. La transhumance qui se caractérisait précédemment par un
mouvement cyclique entre des zones agro-écologiques différentes et suivant l’axe nord-sud, se
distingue désormais par un mouvement est-ouest ou sud-est et dans une même zone agro-
écologique. De plus, le statut social de ces éleveurs reste encore lié à l’importance numérique de leur
cheptel d’où des cas fréquents de dévastation des cultures par des animaux.

Par contre, la bonne cohabitation entre les agriculteurs et éleveurs dans le Mayo-Kebbi est due à
l’ancienneté du voisinage entre les deux groupes sociaux (Magrin, 1997) et à la forte influence du
pouvoir traditionnel. Il faut également noter, la pratique séculaire des activités pastorales et surtout de
l’élevage bovin par les agriculteurs sédentaires. Les populations, formées d’agro-éleveurs, disposaient
déjà de méthodes traditionnelles de constats et de modes traditionnels de résolution des conflits.

Ce diagnostic rapide des causes de conflit dans ces deux régions montre assez clairement la
marginalisation des autorités traditionnelles dans le Moyen-Chari et l’impuissance de l’Etat à se placer
au-dessus des contradictions sociales. La décentralisation en cours risque de renforcer cette ambiguïté
quand on sait que l’Etat reconnaît son autorité sur le domaine national mais concède une partie de ses
prérogatives aux communautés sans bien préciser les limites de chacun.
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